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Abréviations 

LPGA Loi fédérale sur la partie générale du droit des assurances 
sociales  

Lien  

OPGA Ordonnance sur la partie générale du droit des assurances 
sociales 

Lien  

LAMal Loi fédérale sur l’assurance-maladie 

Lien 

OAMal Ordonnance sur l’assurance-maladie  

Lien  

OPAS  Ordonnance du DFI sur les prestations dans l’assurance 
obligatoire des soins en cas de maladie (ordonnance sur  
les prestations de l’assurance des soins)  

Lien 

OCA Ordonnance sur la carte d’assuré pour l’assurance 
obligatoire des soins 

Lien  

LAA  Loi fédérale sur l’assurance-accidents  

Lien 

OLAA  Ordonnance sur l’assurance-accidents  

Lien 

LPD  Loi fédérale sur la protection des données  

Lien 

https://www.admin.ch/opc/de/classified-compilation/20002163/index.html
https://www.admin.ch/opc/de/classified-compilation/20012677/index.html
https://www.admin.ch/opc/de/classified-compilation/19940073/index.html
https://www.admin.ch/opc/de/classified-compilation/19950219/index.html
https://www.admin.ch/opc/de/classified-compilation/19950275/index.html
https://www.admin.ch/opc/de/classified-compilation/20062093/index.html
https://www.admin.ch/opc/de/classified-compilation/19810038/index.html
https://www.admin.ch/opc/de/classified-compilation/19820361/index.html
https://www.admin.ch/opc/de/classified-compilation/19920153/index.html
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LDEP  Loi fédérale sur le dossier électronique du patient 

Lien 

NAREG Registre national des professions de la santé 

Le registre national pour les professionnels de la santé (NAREG) est un registre national basé 

sur les personnes. Il est analogue au MedReg, le registre des professions médicales. 

 

Ce registre sert à la protection et à l’information des patient.e.s, à renseigner les services suis-

ses et étrangers, à assurer la qualité et à établir des statistiques. Il sert de plus à simplifier les 

procédures nécessaires pour la délivrance des autorisations de pratiquer. 

 

La Croix-Rouge suisse (CRS) assure l’exploitation administrative du NAREG sur mandat de la 

Conférence des directrices et directeurs cantonaux de la santé (CDS). 

RBP  Registre des bureaux de paiement 

Le numéro RCC personnel donne aux physiothérapeutex le droit de décompte avec les orga-

nismes officiels d’assurance (c.-à-d. les caisses-maladie, les assurances-accidents, -invalidité 

et militaire). 

 

Le numéro RCC est attribué par Sasis SA. www.sasis.ch. 

Numéro C Numéro de contrôle 

Le numéro C est attribué aux prestataires employé.e.s qui exercent à charge de l’assurance-

maladie. Voir l’information du 21.03.2023 

 

Le numéro C est attribué par Sasis SA. www.sasis.ch. 

IDE  Numéro d’identification des entreprises 

L’IDE est introduit progressivement depuis 2011. Il est attribué automatiquement à toutes les 

entreprises de Suisse.  

 

Chaque entreprise active en Suisse reçoit un numéro d’identification des entreprises unique 

(IDE). Pour garantir l’attribution, la gestion et l’utilisation en bonne et due forme de l’IDE, l’OFS 

(Office fédéral de la statistique) gère le registre IDE.  

 

Vous trouverez plus d’informations à ce sujet sur le site Internet de l’Administration fédérale. 

  

https://www.e-health-suisse.ch/elektronisches-patientendossier/fuer-die-bevoelkerung/was-ist-das-epd.html
https://www.redcross.ch/de/unser-angebot/gesundheitsberufe-anerkennung-und-registrierung/registrierung-von-ausbildungsabschluessen-im-gesundheitswesen#wieso-bin-ich-nicht-im-gesreg-nareg-eingetragen
http://www.sasis.ch/
https://www.physioswiss.ch/media/9515/download/20230321_f_Information_K_Nummern.pdf?v=1
http://www.sasis.ch/
https://www.bfs.admin.ch/bfs/fr/home/registres/registre-entreprises/numero-identification-entreprises.html
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NIF  Numéro d’identification fiscale 

Les prestataires pris.e.s en charge par l’assurance-Invalidité reçoivent, dès l’envoi de la pre-

mière facture validée par l’office AI compétent, un numéro d’identification fiscale unique (NIF). 

Ce numéro est communiqué à chaque prestataire et doit être mentionné sur chaque nouvelle 

facture. 

 

Le NIF est établi par la Centrale de compensation (CdC). 

GLN  Global Location Number (anciennement: code EAN) 

Le numéro GLN permet l’identification formelle des articles mais également des prestataires 

dans le domaine de la santé. Ce qui est déjà depuis longtemps réalité chez les médecins, 

Santésuisse l’exige depuis quelque temps également des physiothérapeutes qui demandent 

un numéro RCC ou C au registre des codes créanciers. De plus, le GLN sera nécessaire pour 

une identification formelle lors de l’échange de données électroniques avec les assurances. 

 

Accès au formulaire 

 

Sur le site Internet de Refdata, il est possible de demander les GLN des médicaments et des 

acteur.trice.s du marché de la santé suisse. 

CaDa  Carte d’assuré 

De la taille d’une carte bancaire, la carte d’assuré.e unique est établie depuis 2010. Elle est 

remise à toute personne ayant une assurance-maladie en Suisse pour la sauvegarde d’infor-

mations administratives ainsi que relatives à la santé.  

 

Les objectifs de la carte d’assuré.e sont de simplifier les processus de facturation (entre les 

assurances ainsi que les médecins, les pharmacien.ne.s ou les hôpitaux), de rendre acces-

sibles les données médicales en cas d’urgence et de faire des économies grâce à des gains 

en efficacité. 

 

Vous trouverez plus d’informations ici. 

DEP  Dossier électronique du patient 

Le dossier électronique du patient est un ensemble de documents personnels contenant des 

informations sur la santé des patient.e.s. Ces informations sont accessibles à tout moment via 

une connexion sécurisée à Internet. Les patient.e.s peuvent autoriser les professionnel.le.s de 

la santé à accéder à des documents spécifiques dans le DEP, ce qui leur permet un accès 

simple et rapide aux informations relatives aux traitements.  

 

Vous trouverez plus d’informations ici. 

  

https://www.zas.admin.ch/zas/de/home/partenaires-et-institutions-/paiement-des-prestations-individuelles-avs-ai/information-a-l-attention-des-fournisseurs-de-prestations.html
https://www.refdata.ch/fr/partenaires/inscription/base-de-donnees-des-partenaires-professionnels-gln
https://www.refdata.ch/fr/
https://www.sasis.ch/de/542
https://www.patientendossier.ch/de
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Organisations 

DFI  Département fédéral de l’intérieur 

Lien 

OFSP  Office fédéral de la santé publique 

Au sein du Département fédéral de l’intérieur, l’Office fédéral de la santé publique (OFSP) est 

responsable de la santé de la population. Il développe la politique suisse de la santé et s’enga-

ge pour assurer la pérennité d’un système de santé suisse performant et financièrement viab-

le. www.bag.admin.ch 

OFAS  Office fédéral des assurances sociales  

L’Office fédéral des assurances sociales (OFAS) fait partie du Département fédéral de l’in-

térieur et, à ce titre, il veille à ce que le réseau des assurances sociales soit maintenu et 

adapté aux défis en constante évolution dans son domaine de compétence – entre autres 

dans le cadre de l’assurance-invalidité. www.bsv.admin.ch/bsv 

SEFRI Secrétariat d’État à la formation, à la recherche et à 
l’innovation (anciennement: OFFT) 

Le SEFRI est le centre de compétences de la Confédération pour les questions de portée 

nationale et internationale relevant de la politique de formation, de recherche et d’innovation. 

www.sbfi.admin.ch.  

CRS  Croix-Rouge suisse 

S’appuyant sur un contrat de prestation du Secrétariat d’État à la formation, à la recherche et 

à l’innovation (SEFRI), la Croix-Rouge suisse a pour mission la reconnaissance des diplômes 

et des certificats étrangers dans les métiers de la santé www.redcross.ch.  

Refdata Banque de données de référence 

La fondation Refdata a mandaté l’entreprise E-mediat SA (actuellement: HCI Solutions SA) 

pour le référencement des articles et des acteur.trice.s de la santé au moyen des standards 

internationaux de GS1 ainsi que pour la publication de ces informations en ligne. 

www.refdata.ch.  

  

https://www.edi.admin.ch/edi/de/home.html
https://www.bag.admin.ch/bag/fr/home.html
https://www.bsv.admin.ch/bsv/de/home.html
http://www.sbfi.admin.ch/
http://www.redcross.ch/
http://www.refdata.ch/
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Physioswiss Association suisse de physiothérapie 

Association professionnelle des physiothérapeutes suisses.  

 

La physiothérapie est une discipline importante de la santé. Physioswiss, l’Association suisse 

de physiothérapie, représente les intérêts de plus de 11 000 physiothérapeutes indépen-

dant.e.s et employé.e.s. www.physioswiss.ch. 

curafutura   «Un nœud doit être défait, pas tranché»  

Les assurances-maladie CSS Assurance, Helsana, Sanitas et CPT se sont regroupées pour 

former une association – curafutura. www.curafutura.ch.  

HSK    Communauté d’achat de prestations médicales 

La communauté d’achat HSK achète des prestations pour Helsana, Sanitas et CPT dans le 

cadre de l’assurance de base. www.ecc-hsk.info 

Santésuisse  Organisation du domaine de l’assurance-maladie 
suisse 

Organisation de la branche de l’assurance-maladie sociale suisse. www.santesuisse.ch. 

Tarifsuisse SA Organisation d’achat de prestations 

Filiale de Santésuisse. 

 

Organisation d’achat de prestations de santé dans l’assurance obligatoire des soins (AOS). 

www.tarifsuisse.ch.  

Sasis SA  Logistique de données pour le système de santé 

Filiale de Santésuisse. 

 

Sur mandat de Santésuisse, Sasis SA s’occupe de l’exploitation et de la production des 

applications électroniques des branches dans le domaine de la statistique, des contrats des 

prestataires, de la convention tarifaire, des registres d’assurances-maladie (registre des 

bureaux de paiement) et de la carte d’assuré.e. www.sasis.ch.  

 

http://www.physioswiss.ch/
http://www.curafutura.ch/
https://www.ecc-hsk.info/fr.
http://www.santesuisse.ch/
http://www.tarifsuisse.ch/
http://www.sasis.ch/

